
BULLETIN D’INSCRIPTION STAGE DE L.P.C. 
DU 20 & 21 MARS 2010

Pour informations :

 « Professionnels : Envoyés par l’employeur    Stage = 45 Euros

 « Famille Adhérente à l’ALFEDA ou association affiliée :          Adulte = 25 Euros    Enfant  = 15 Euros

 « Famille Non Adhérente :         Adulte = 30 Euros    Enfant  = 15 Euros

UNE FACTURE OU UNE ATTESTATION DE STAGE POURRA ËTRE DELIVREE

Nom et prénom  * Groupe  Age (pour les enfants) Prix

Total
   * GROUPES PROPOSES : 

   NIVEAU 1    :  Aucune connaissance du L.P.C.
   NIVEAU 2    : Connaissance du principe du L.P.C. mais peu pratiqué
   NIVEAU 3    : Pratique du L.P.C mais manque de fluidité.
   NIVEAU 4    : Amélioration de la vitesse pour ceux qui ont l’habitude de coder.
   ENFANTS    : à partir de 6 ans
   GARDERIE  : pour les enfants agés de moins de 6 ans

Nous vous demandons de retourner ce bulletin d’inscription accompagé d’un chèque du montant total et libellé 
à l’ordre de l’ ALFEDA, et de joindre une enveloppe timbrée à votre nom et adresse pour confirmation de vo-
tre inscription. POUR DES RAISONS D’ORGANISATION IL EST IMPERATIF QUE VOTRE DEMANDE NOUS 
PARVIENNE   AVANT LE :  10 mars 2010. Passé cette date aucune inscription ni  remboursement ne pourra 
être effectué.                                                                                                                               

Les inscriptions doivent être adréssées à 

  Madame BAL ALICE  Lotissement Jacquet 01090 GENOUILLEUX

Les Bénévoles organisateurs du Stage certifient que la Famille  : 

Qui a réglé la somme de   Euros   est bien inscrit pour le stage du 21 & 22 mars 2009
 
Cette confirmation n’a pas valeur de facture.

  Nom  prénom:                Email :            

  Adresse  :                                                   Téléphone : ___/___/___/___/___

  Code postal : __ __ __ __ __       Ville :           

  En qualité  de   :        o Famille     o Etudiant  o Professionnels de la surdité envoyés par l’employeur

          o Autre à préciser                                                              

Ne rien inscrire dans ce cadre
"



L‛ALFEDA, association loi 1901 a été fondée en 1972 sur l‛initiative de parents désirant mettre en relation 
des familles d‛enfants déficients auditifs dans le but d‛échanger leur expérience. Le siège se trouvait alors au 
pavillon U de l‛hopital Edouard HERRIOT.

L‛association était alors présidée par Monsieur Jean BARBIER

Puis se sont succédé d‛autres présidents, d‛autres membres au conseil d‛administration, chacun permettant de 
développer l‛association tout en gardant ce qui reste l‛âme de l‛ALFEDA :

* une association d‛accueil et de soutien pour les familles.

* une association engagée pour une amélioration de la prise en charge des enfants et de leurs familles.

* une association présente sur le terrain pour être témoin des besoins des familles.

* une association relais des informations pour les parents sur la surdité et la législation en vigueur, .

� Accueil téléphonique des familles

� Des journées d‛information sur la surdité pour les familles

� Des stages de LPC (Langue Française Parlée Complétée)

� Des rencontres ludiques familiales : fête de l‛ALFEDA, journée régionale…

� Un service d‛assurance prothèse

� Une représentation auprès des instances publiques et un travail en réseau avec les autres associations 
comme :

 - L‛ASBES (Association pour une Scolarité Bilingue des Enfants Sourds). 

 - L‛ARIES (Association Régionale pour l‛Intégration des Enfants Sourds). 

 

Présentation de l’ALFEDA

Actions

   Le stage est organisé par des bénévoles. Son but est de faire découvrir le LPC à toutes les 
personnes qui le désirent et de perfectionner sa pratique. 
   Une grande importance est accordée à l‛ accueil des enfants (cours de LPC, animations....)
Les tarifs sont calculés au plus juste tout en permettant un accueil de qualité.

C‛est surtout un lieu d‛échanges et de convivialité. 

Organisation du stage LPC

ASSOCIATION LYONNAISE DES FAMILLES D’ENFANTS DEFICIENTS AUDITIFS


